
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Valence, le 28/06/2020

Élections municipales 2ème tour - Taux de participation à 12h

A 12 heures, le taux de participation pour le 2 ème tour des élections  municipales dans le département
de la Drôme s’élève à :  14,99 %. 
Les taux de participation des scrutins précédents étaient les suivants :

Taux de participation à 12h

Élections municipales 2001 - 
2ème tour 

15,42%

Élections municipales 2008 - 
2ème tour 

29,20 %

Élections municipales 2014 - 
2ème tour 

22,47 %

Cabinet du Préfet
Service Départemental de la 
Communication Interministérielle
Tél : 06 77 18 96 78
Mél : pref-communication@drome.gouv.fr 
www.drome.gouv.fr

1/1

Préfet de la Drôme@Prefet26

http://www.drome.gouv.fr/

